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Chapitre I
 
POPULATION : UN ENRACINEMENT RÉCENT
 
I. — Une population dense et citadine
 
Le 3 octobre 1990, la population de l’Allemagne était estimée à 79 671 000 habitants. Son taux d’augmentation depuis l’après-guerre était semblable à celui des autres pays industrialisés :
 
 
 
 
 

 
 
	1950 
	68 377 000 
	habitants

 
 
	1960 
	72 674 000 
	 — 

 
 
	1970 
	77 709 000 
	 — 

 
 
	1980 
	78 275 000 
	 — 




 
L’augmentation s’est produite dans l’ancienne République fédérale : 49 989 000 habitants en 1950 et 63 254 000 en 1990. La République démocratique, par contre, a vu sa population diminuer : 18 388 000 en 1950 et seulement 16 111 000 en 1990.
 
Comme leur superficie, la population des Länder varie beaucoup (fig. 1).
 
Cette population est essentiellement citadine : dans les nouveaux Länder, 27 % de la population réside dans des villes de plus de 100 000 habitants et dans les anciens, 34 %. Un Allemand sur six vit dans l’une des 14 agglomérations de plus de 500 000 habitants (fig. 1).
 

La densité de la population est la quatrième d’Europe avec 223 habitants au kilomètre carré (254 à l’Ouest et 115 à l’Est). En dehors des trois villes-Etats, c’est la Rhénanie du Nord-West-phalie qui est la plus densément peuplée avec 502 habitants au kilomètre carré. Le Mecklembourg-Vorpommern n’a que 82 habitants au kilomètre carré.
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Fig. 1. — Les 16 Länder et leurs capitales depuis le 3 octobre 1990.
 
« Les Allemands des Länder de Bade-Wurtemberg, Basse-Saxe, Bavière, Berlin, Brandebourg, Brême, Hambourg, Hesse, Mecklembourg-Poméranie occidentale (ou antérieure), Rhénanie du Nord-Westphalie, Rhénanie-Palatinat, Sarre, Saxe, Saxe-Anhalt, Schleswig-Holstein et Thuringe, disposant librement d’eux-mêmes, ont parachevé l’unité et la liberté de l’Allemagne. » (Extrait du préambule de la Loi fondamentale de la RFA.)


 

 
II. — Umsiedler, Aussiedler, Übersiedler
 
Pour le cinquième de la population, l’enracinement sur le territoire actuel remonte seulement à une ou deux générations. Entre 1945 et 1950, un peu plus de 12 millions d’Allemands ayant résidé jusque-là dans les territoires perdus ou dans des pays extérieurs s’étaient installés à l’ouest de la ligne Oder-Neisse dont 4,1 millions dans la zone d’occupation soviétique. Ces réfugiés et expulsés furent appelés les « Umsiedler ».
 
Après 1950, de nouveaux Allemands de souche entreprirent de gagner la République fédérale : les « Aussiedler », implantés en Europe centrale ou en URSS et qui, selon l’article 116 de la Loi fondamentale deviennent des citoyens allemands dès qu’ils posent le pied sur le sol de la RFA. 476 000 ont choisi cette opportunité de 1950 à 1961. Après 1970, la RFA a signé des accords avec les pays d’origine qui instauraient une sorte de rachat de ses ressortissants. Dès leur arrivée en Allemagne, ceux-ci étaient pris en charge, conformément à la législation prévue à l’origine pour les réfugiés et expulsés.
 
Le rythme des arrivées demeura modéré et ne s’éleva qu’avec les brèches ouvertes dans le rideau de fer :
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Plus de 2,5 millions d’ « Aussiedler » pénétrèrent dans les anciens Länder de 1961 à 1992. Les arrivées se sont stabilisées à partir de 1991, par suite de l’entrée en vigueur de la loi du 28 juin 1990 qui prévoit un dispositif 
ayant pour but et pour effet de freiner l’afflux d’ « Aussiedler » pas toujours authentiques. Dès 1990, aux 232 000 entrées du premier trimestre ont succédé seulement 165 000 au cours du second. Enfin, un traité germano-polonais du 26 avril 1991 arrêta l’afflux des « Aussiedler » de Pologne.
 
Sur les 377 000 « Aussiedler » de l’année 1989, les deux tiers sont venus de Pologne, un quart d’URSS et 6 % de Roumanie, soit 97 % du total. L’URSS renferme un réservoir d’Allemands de souche évalué à près de 2 millions. D’où la hantise de Helmut Kohl qui craignait par-dessus tout que ce pays n’ouvre ses frontières.
 
Alors qu’en 1987, 14 500 Allemands d’URSS sont entrés en Allemagne, ils furent déjà 47600 en 1988, 93 134 en 1989 et 148 000 en 1990. L’exode a affecté aussi la communauté allemande de Roumanie : 23 400 en 1989 et 11 150 en 1990. La part des Allemands de Pologne passa de 66,4 % du total en 1989 (250 340) à 33,7 % en 1990 (134 000).
 
La première vague des « Aussiedler » s’était rapidement assimilée, profitant de la croissance des années 1950. Il n’en est plus de même pour ceux d’après 1989 dont la plupart ignoraient même la langue allemande. La population les qualifiait de « Ruskis » ou « Iwan » et dans le meilleur des cas de « Deutschrussen » ou « Wolga-Deutsche ». Le gouvernement instaura une formation linguistique pour hâter leur assimilation et compléta ainsi l’arsenal des aides prévues par chaque Land.
 
Parallèlement à ce mouvement d’entrée des « Aussiedler », d’autres Allemands, ceux de l’Est, s’installèrent en Allemagne occidentale : les « Übersiedler » (3,8 millions jusqu’en 1961). 400 000 Allemands de l’Ouest partirent vers la République démocratique, soit un solde favorable à la RFA de 3,4 millions. Ces « Übersiedler » s’assimilèrent plus 
aisément. Le mouvement a continué en dépit du mur. De 1961 à 1988, les arrivées se montèrent à 625 000 et les départs vers la RDA à 70 000, soit un solde positif pour la RFA de 550 000 personnes autorisées à quitter la RDA.
 
L’arrivée des « Übersiedler » avait repris plus d’ampleur avant même l’apparition de lézardes dans le système des pays de l’Est : 43 000 entrées en 1988. Dès janvier 1989, plus de 4 500 « Übersiedler » furent enregistrées. Ils étaient 167 000 jusqu’au 1er octobre, résultat de la fuite massive à travers la Tchécoslovaquie et 133 500 pour le seul mois de novembre. Au total, la RFA a accueilli 344 000 « Übersiedler » en 1989.
 
Il s’agissait cette fois essentiellement de jeunes : 42 % des « Übersiedler » de 1989 avaient entre 25 et 45 ans. Le mouvement reprit un nouvel élan à compter de janvier 1990 : 74 000 immigrants. Il chuta au lendemain des élections de mars : 24 500 en avril, 10 000 en mai. Durant les six premiers mois, la RFA enregistra 238 000 arrivées d’ « Übersiedler ».
 
Le gouvernement de Bonn a supprimé les avantages offerts jusque-là ; néanmoins l’immigration s’est poursuivie pour atteindre finalement 380 000 pour toute l’année. Le mouvement était désormais de nature purement économique. 13 500 Allemands de l’Est s’installèrent encore à l’Ouest en janvier 1991.
 
Les Allemands de l’Ouest accueillirent les « Übersiedler » avec chaleur. Mais les relations entre les « Wessis » (habitants des anciens Länder) et les « Ossis » (habitants des nouveaux Länder) s’aigrirent rapidement : les « Wessis » récréminèrent parce que les « Übersiedler », tout comme les « Aussiedler » étaient prioritaires pour obtenir un logement. Un malaise se fit jour aussi en raison de la pression exercée sur le marché du travail : les « Übersiedler » acceptaient des salaires bas.
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Fig. 2. — « Übersiedler » et « Aussiedler », bilan cumulé 1950-1989 (en milliers).
 
(Source : Michel Huber, Les flux migratoires en RFA (1989-1991), Problèmes économiques, Allemagne, n° 2259, 22 janvier 1992, p. 7.)



 
III. — Etrangers, Gastarbeiter, Asylander
 
L’arrivée des étrangers avait débuté depuis fort longtemps. L’industrialisation avait conduit à encourager l’immigration dès le début du XXe siècle. En 1914, 2 millions de travailleurs étrangers vivaient dans le pays, venus de Pologne surtout.
 
Ce mouvement d’immigration reprit à la fin des années 1950, encouragé par une forte demande de main-d’œuvre. C’est l’Etat fédéral qui a pris l’initiative en passant des accords avec l’Italie, l’Espagne et la Grèce (1960), la Turquie (1961), le Portugal (1964), la Tunisie et le Maroc (1965), la Yougoslavie enfin. Ces ouvriers furent appelés des « ouvriers invités » (Gastarbeiter).
 
En 1973, le gouvernement décida d’arrêter leur recrutement. La mesure n’eut pas les effets escomptés, car les présents s’empressèrent alors d’appeler en Allemagne 
leur famille. Dès lors, ces « Gastarbeiter » et leur famille devinrent d’authentiques immigrés, même si ce terme ne fut jamais en usage dans le langage officiel.
 
La République démocratique fit venir ses propres « Gastarbeiter », en provenance de pays comme le Vietnam (environ 30 %), la Pologne, le Mozambique et même Cuba 191 000 à la date du 31 décembre 1989 et 166 000 le 30 septembre 1990. La main-d’œuvre vietnamienne, maintenue à l’écart de la population, avait déjà entamé un mouvement de retour. Ces immigrés avaient bénéficié d’un contrat de travail très précaire. Il s’agissait avant tout d’actifs masculins de plus de 20 et de moins de 40 ans.
 
Après l’ouverture du mur, une nouvelle forme de « Gastarbeiter » fit son apparition : des Polonais entrèrent dans le pays avec un visa de tourisme et prirent aussitôt un emploi clandestin.
 
La République fédérale devint aussi un lieu de refuge pour les foules de miséreux du monde qui cherchaient à profiter des dispositions de l’article 16 de la Loi fondamentale relatif au droit d’asile. Ceux qui demandaient l’asile politique, les « Asylbewerber » furent appelés les « Asylander ».
 
Le nombre des « Asylander » entrés n’a pas suivi une courbe régulière :
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Après 1987, les effectifs grimpèrent de façon spectaculaire pour atteindre plus de 400 000 en 1992 pour l’Allemagne réunifiée. En 1985 et 1986, les Asiatiques dominaient. En 1991 vinrent les Yougoslaves et des Roumains, des ressortissants des anciens pays communistes ainsi que 50 000 Asiatiques et 36 000 Africains.
 

Origine des demandeurs d’asile présents en 1991 (anciens Länder)

 
 
 
 
 

 
 
	Européens 
	166 662

 
 
	dont 
	Yougoslaves 
	74 854

 
 
	Polonais 
	3 448

 
 
	Roumains 
	40 504

 
 
	Tchèques 
	1 546

 
 
	Turcs 
	23 877

 
 
	Hongrois 
	396

 
 
	Africains 
	36 094

 
 
	dont 
	Ethiopiens 
	3 096

 
 
	Ghanéens 
	4 541

 
 
	Nigérians 
	8 358

 
 
	Américains et Australiens 
	293

 
 
	Asiatiques 
	50 612

 
 
	dont 
	Afghans 
	7337

 
 
	Indiens 
	5 523

 
 
	Iraniens 
	8 643

 
 
	Libanais 
	4 887

 
 
	Pakistanais 
	4 364

 
 
	Sri Lankais 
	5 623

 
 
	Apatrides 
	2451

 
 
	Total 
	 
	256 112





 
L’énorme afflux de 1992 a provoqué des réactions d’hostilité, d’autant que les demandeurs d’asile ne pouvaient pas justifier qu’ils étaient poursuivis dans leur pays pour des raisons politiques. Il s’agissait de réfugiés économiques auxquels il convient d’ajouter les immigrés clandestins polonais et roumains qui traversaient l’Oder ou la Neisse et ne demandaient qu’ultérieurement l’asile.
 
 
Selon les données officielles de l’Office de statistique, l’évolution du nombre des étrangers présents sur le sol des anciens Länder a été la suivante :
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Au total, l’Allemagne unifiée abritait 5 408 300 étrangers, soit 6,8 % de la population. Avec les entrées des années 1991 et 1992, le nombre des étrangers a été évalué à 5 882 267 au 31 décembre 1992, déduction faite des 300 000 retours au pays intervenus surtout en 1989.
 

Etrangers présents le 30 septembre 1990 (en milliers)

 
 
 
 
 
 

 
 
	Dans les anciens Länder d’après quelques pays d’origine :

 
 
	CEE 
	 
	1 422,4 
	27,1 %

 
 
	dont 
	Italiens 
	548,3 
	10,5 %

 
 
	Grecs 
	314,5 
	6 %

 
 
	Espagnols 
	134,7 
	2,6 %

 
 
	Portugais 
	84,6 
	1,6 %

 
 
	Turcs 
	 
	1 675,9 
	32 %

 
 
	Yougoslaves 
	 
	652,5 
	12,4 %

 
 
	Polonais 
	 
	241,3 
	4,6 %

 
 
	Autrichiens 
	 
	181,3 
	3,5 %

 
 
	Etats-Unis 
	 
	90,7 
	1,7 %

 
 
	Dans les Länder nouveaux le 31 décembre 1989 :

 
 
	Vietnamiens 
	60 
	

 
 
	Mozambiquais 
	15,5

 
 
	Russes 
	14,8

 
 
	Polonais 
	51,7

 
 
	Hongrois 
	13,4

 
 
	Cubains 
	8

 
 
	Bulgares 
	5





 

Cette population est inégalement répartie. Les nouveaux Länder en comptent à peine 1,4 % par rapport à la population totale contre plus de 8 % à l’ouest. Fin 1989, la Rhénanie du Nord-Westphalie, le Bade-Wurtemberg, la Bavière et la Hesse renfermaient 
3,7 millions soit 77 % du total. C’est à Berlin, Hambourg et dans le Bade-Wurtemberg que le seuil des 10 % était franchi. Les plus importantes communautés étaient implantées à Berlin-Ouest (312 000), à Munich (259 000) et à Hambourg (200 000).
 
Certaines grandes villes en renfermaient plus de 10 %, voire plus de 20 % :


 
[image: Illustration]

 
La répartition des demandeurs d’asile se fait en fonction de quotas. Ainsi la ville de Pfortzheim (Bade-Wurtemberg) en reçut 70 en 1985, le quota étant alors de 0,6 ‰. Il fut élevé à 1,25 ‰ en 1986 et la ville dut en accueillir 1 425, puis 1 740 en 1990.

 
IV. — Problèmes de l’accueil des étrangers
 
Les Allemands se demandaient comment accueillir et intégrer autant de demandeurs d’asile. Le seuil de l’intolérable semblait atteint. Dès le milieu des années 1980, le chancelier Kohl a affirmé : « Il est tout à fait impossible que l’Allemagne reste un lieu de refuge pour tous ceux qui sont dans le besoin et qui ne sont pas persécutés pour leurs idées politiques. » Plus simplement, un mot avait cours dans l’opinion : Das Boot ist voll (la barque est pleine).
 
Même si l’on a pu observer des mouvements d’humeur contre la venue des « Aussiedler » et des « Übersiedler », l’animosité de la population se focalisait sur la question des étrangers et des « Asylander » en particulier.
 

« Gastarbeiter » et « Asylander » demeuraient des étrangers sur le sol allemand, de même que leurs enfants qui y étaient nés. Il n’existe pas, en Allemagne, de volonté d’intégrer, encore moins 
d’assimiler les immigrés. Le terme d’immigré est banni du vocabulaire au profit de celui d’étranger. Une formule souvent reprise par le gouvernement résume bien l’état des esprits : « La RFA n’est pas un pays d’immigration. »
 
L’idée domine ici que l’Allemagne constitue un « peuple naturel » qui se caractérise par la notion de « droit du sang » pour l’acquisition de la nationalité. C’est cette conception qui dicte l’attitude politique à l’égard des étrangers venus s’installer dans le pays. Elle signifie aussi que les Allemands ne se fondent pas sur l’histoire, ni sur des valeurs pour définir la nation et considèrent que celle-ci existe de par la nature. C’est la conception ethnique de la nationalité. Dès lors, celle-ci s’obtient exclusivement par descendance de citoyens allemands. Peu importe que les ascendants étrangers soient eux-mêmes déjà nés en Allemagne ; rien n’y fait : « Personne n’a la possibilité d’obtenir la nationalité uniquement parce qu’il ou elle a des ancêtres nés en Allemagne. »
 
La loi régissant le problème de la nationalité date de 1913 : c’est celle du jus sanguinis qui s’oppose à celle du jus soli. En conséquence, l’on est Allemand depuis toujours, parce que les ancêtres l’étaient. Ainsi la nation allemande constitue une unité culturelle qui se perpétue par la descendance exclusivement. Cette réalité est si prégnante que le terme de citoyens n’a pas cours. Dans la Loi fondamentale, il est toujours question des Allemands (Deutsche).
 
C’est pourquoi, les populations d’origine allemande vivant à l’extérieur, c’est-à-dire ayant des ancêtres allemands, deviennent des citoyens de la République fédérale dès qu’ils s’installent sur son territoire : c’est le cas des « Übersiedler », mais aussi des « Aussiedler » dont les ancêtres avaient parfois quitté le pays au XVIIIe siècle. Inversement, comme il est impossible d’acquérir la nationalité allemande en résidant dans le pays, une véritable intégration devient impossible. Dès lors, on assiste à la formation de communautés selon un processus d’ethnicisation. Des frontières s’instaurent entre nationaux et étrangers.


 
Cette situation conduit les étrangers à se replier sur leur propre culture. Le modèle en est le quartier de Kreuzberg à Berlin où les Turcs vivent en autarcie, avec leur artisanat, leurs commerces avec des produits importés de leur pays d’origine. Pourtant, selon une enquête de 1990, 11 % des Allemands ont des contacts avec des « Gastarbeiter » au sein même de la famille. L’exacerbation de la xénophobie résulte davantage de l’arrivée des « Asylander », Asiatiques et Africains. Toutes les enquêtes d’opinion montrent une augmentation 
de l’hostilité aux étrangers. Les personnes les plus âgées, les moins instruites manifestent une aversion de plus en plus forte envers les mariages avec un étranger. La quasi-totalité des personnes interrogées estiment que les étrangers doivent adopter le style de vie allemand. L’attitude est plus radicale à l’Est.
 
L’extrême-droite décida d’instrumentaliser la question pour se refaire une santé. Il s’agit des « Republikaner » d’abord, de la « Volksunion » un peu plus tard. Depuis le début des années 1990, les attentats et crimes contre les étrangers ont brusquement augmenté. Les faits les plus graves se sont produits dans les nouveaux Länder. Ceux de Hoyerswerda ont revêtu un caractère exemplaire : l’incendie d’une résidence pour étrangers a été perpétré avec une large approbation de la population, tandis que la police renonça à intervenir. Dès lors, les attentats se succédèrent : Hünxe, Rostock, Mölln.
 
La vague a connu un nouveau sommet le 31 mai 1993 avec l’incendie d’une maison de Solingen. Il y eut cinq morts turcs et c’était à l’Ouest. Début juin, un asile d’ « Asylander » de Fribourg et un autre d’Odenwald furent la proie des flammes. Dans les jours qui suivirent, l’on recensa plus de 70 délits contre des étrangers dans le seul Land de Rhénanie du Nord-Westphalie. Les manifestations les plus spectaculaires se sont déroulées dans les Länder nouveaux en 1991 et en 1992. Entre le 1er janvier et le 1er décembre 1991, la police enregistra 2 074 délits de nature xénophobe dont 325 incendies criminels et 188 attaques contre des personnes.
 
Les observateurs distinguent trois groupes parmi les auteurs d’attentats : les « nazis-skins » d’abord, proches des organisations nazies et qui veulent faire disparaître d’Allemagne « les sous-hommes de Juda et des pays africains » ; les « skins » ensuite, seulement influencés par l’extrême-droite. Ces deux groupes agissent par haine de tout ce qui est undeutsch (non allemand). Les « skins » apolitiques enfin qui se livrent à des actes par pur plaisir et dont le mot d’ordre est : « boire, football, musique et chahut ». Selon une autre étude, menée par l’Université 
de Iéna, un tiers des attentats serait dû aux « Skinheads », un tiers à des criminels ordinaires, un tiers enfin à des « Mitläufer », des individus se laissant entraîner.

 
L’importance des attentats survenus à l’Est a suscité plusieurs explications, résultats d’enquêtes. Celle de Rostock du printemps 1992, avant les violences de l’été, indique que les habitants attribuent les attentats au chômage (73,6 %), puis à la pénurie de logements (69,9 %) ou encore au comportement des demandeurs d’asile (42 %). D’autres causes sont souvent retenues, toutes en liaison avec le choc subi par la population depuis la réunification. Selon Karine Hopfmann, les citoyens de l’ex-RDA compensent leur perte d’identité et leur frustration, leur situation d’ « Allemands de seconde catégorie » par une xénophobie importante. Pour H.J. Maaz, les « Ossis » n’avaient jamais pu, jusque-là, extérioriser leur agressivité naturelle. Celle-ci s’est donc libérée contre les étrangers. En fait, l’angoisse devant la perte de leur sécurité, devant la fin du cours programmé de leur vie et de leur identité a davantage joué pour les « Ossis ». Dès l’été 1991, 84 % des « Ossis » se considéraient comme des Allemands de seconde zone.
 
La pertinence de ces interprétations est attestée par le fait qu’il y avait peu d’étrangers dans les nouveaux Länder avant la répartition sur tout le territoire des « Asylander ». Leurs citoyens n’avaient jamais eu de contacts avec eux, même si les dirigeants avaient justifié leur présence au nom de la nécessaire solidarité de l’internationalisme. Point non plus de politique d’intégration : les Vietnamiens et autres Africains du Mozambique devaient retourner chez eux à la fin du contrat.
 
Le rôle de la télévision aussi est évoqué à propos de la xénophobie de l’Est, parce qu’elle diffuse une image négative des étrangers et parce qu’elle répercute sans cesse des débats sur la nécessité d’arrêter les entrées. Finalement, les « Ossis » détestent les Turcs qu’ils ne connaissent même pas.
 
 
La xénophobie s’est encore aggravée avec l’arrivée massive des « Asylander ». L’étranger est devenu le bouc-émissaire, notamment des jeunes en difficulté. Ceux-ci sont séduits par l’extrémisme de droite implanté à l’Est et dont le slogan principal est : « Les étrangers dehors ! » (Ausländer raus !)
 
La population connaît aujourd’hui des problèmes multiples et quasi insolubles. K.J. Badé en distingue cinq essentiels concernant cinq catégories d’habitants : les anciens « Gastarbeiter » d’abord qui demeurent des étrangers de droit, mais qui sont dans beaucoup de cas des immigrés de fait. Les demandeurs d’asile de leur côté suscitent le rejet ; ils sont tolérés de fait, parce que le gouvernement n’ose prendre des mesures de rejet à cause du passé de l’Allemagne qui continue de peser sur les actes politiques. Même les « Übersiedler » sont mal tolérés à l’Ouest, une fois les premiers temps de l’euphorie écoulés. Eux-mêmes vivent mal la phase d’adaptation à des valeurs, des règles et des mentalités différentes. Quant aux « Aussiedler », ils sont de vérir » tables immigrés munis d’un passeport allemand, totalement dépaysés. Enfin, il faut ajouter le mal vivre des Allemands des Länder nouveaux qui se considèrent parfois comme des étrangers dans leur nouvelle patrie.
 
Sans doute existe-t-il en Allemagne un courant d’opinion favorable à l’accueil des étrangers. Membre du conseil de la ville de Francfort et chargé du bureau des étrangers, Daniel Cohn-Bendit est une sorte de porte-parole d’une nébuleuse de gauche qui souhaite laisser faire au nom de la théorie de la société multiculturelle qui, par sa diversité, produirait un enrichissement du patrimoine allemand. L’étranger devrait même préserver sa culture et non s’assimiler. Pour la grande majorité du peuple allemand, il s’agit là d’une vision romantique du phénomène et d’une idéalisation de l’étranger.
 
Ce grand débat national est alimenté par la publication ininterrompue de résultats d’enquêtes d’opinion et 
de travaux à prétention scientifique. Les premières livrent invariablement le même type de résultats : pour environ la moitié des personnes interrogées, les étrangers sont responsables du chômage et pour les deux tiers, ils abusent des avantages sociaux (décembre 1991). Les « Gastarbeiter » sont mieux appréciés puisque 50 % considèrent qu’ils constituent un apport positif et 19 % seulement une charge.
 
Les scientifiques qui prônent le maintien de frontières ouvertes notent que le dynamisme démographique des étrangers a déjà permis de compenser le vieillissement de la population. Selon certaines estimations, l’arrivée des étrangers entre 1988 et 1992 aurait eu des effets positifs sur la croissance, sur l’emploi et sur le budget. Il existerait même un solde positif entre les dépenses dues à la venue des étrangers et les recettes qui en résultèrent : 14 milliards.
 
La controverse tourne en fait autour de trois questions : les étrangers prennent-ils les emplois des Allemands ? Les « Aussiedler » en particulier sont plutôt jeunes et bien formés ; ils acceptent d’accomplir des tâches qui sont très en dessous de leur qualification. La réponse serait donc négative. En réalité, ils occupent des emplois potentiels pour les Allemands les moins qualifiés et au chômage. Mais ces derniers les accepteraient-ils ?
 
Les étrangers prennent-ils les logements des Allemands ? Les partisans de l’immigration répondent non, car les Allemands cherchent des logements de plus en plus spacieux et laissent ainsi libres les petits. Cependant, comme il y a pénurie, les étrangers prennent effectivement des logements que pourraient occuper des Allemands de condition très modeste. Même les « Gastarbeiter » anciens se trouvent en concurrence avec les nouveaux venus.
 
Les étrangers pèsent-ils sur le système social ? S’ils n’ont pas participé à l’édification du « Wohlfahrtsstaat » aujourd’hui, ils versent davantage de cotisations 
qu’ils ne retirent de services. Mais bientôt ce ne sera plus le cas. Au total, il y a bien concurrence entre Allemands et étrangers.
 
A ces réalités matérielles, il convient d’ajouter les tensions dans les quartiers populaires. Le mode de vie des « Asylander » provoque d’incessantes réactions de rejet. Une tension existe également à propos de l’école. Il faut scolariser près de 10 % d’élèves supplémentaires non germanophones qui font baisser le niveau des classes.
 
Une controverse existe aussi à propos de la criminalité. Les statistiques fédérales indiquent pour l’année 1989 581 150 condamnations d’Allemands et 109 780 d’étrangers, c’est-à-dire un rapport de un à cinq. Dans la tranche d’âge des 21 à 30 ans, les étrangers étaient deux fois plus nombreux à subir des condamnations. L’on sait que la criminalité est plus élevée dans les milieux démunis, ici celui des étrangers ; mais pour l’opinion, seul compte le fait brut.
 
La question des étrangers a fini par se focaliser entièrement sur les demandeurs d’asile. L’article 16 de la Loi fondamentale fut contesté par tous ceux qui voyaient bien que les « Asylander » ne se trouvaient pas dans le cas prévu. Vérifier si des menaces s’exerçaient sur eux, prenait du temps. Les responsables de l’Office de Zirnhof procèdent aux interrogatoires et décident si la demande est fondée. Mais en cas de refus, le requérant peut toujours s’adresser aux tribunaux. D’où un nouveau sursis qui permet à l’ « Asylander » de rester.
 
Ainsi la grande majorité des « Asylander » demeurait dans le pays de facto ; selon les statistiques officielles, seuls 5 à 6 % d’entre eux obtiennent encore le statut convoité.
 
Après la tentative avortée d’arrêter l’entrée des « Gastarbeiter », ce fut l’échec du ministre de l’Intérieur Zimmermann qui a voulu intégrer les étrangers présents antérieurement à 1973 et limiter le séjour de ceux venus après. En 1989, Wolfgang Schäuble reprit l’idée, mais 
sans toucher au principe : les étrangers ne pouvaient séjourner en Allemagne que provisoirement et à condition d’avoir des moyens d’existence, un logement décent et de comprendre « facilement la langue allemande parlée ». A partir de 1991, les statistiques révèlent une plus grande rigueur du traitement des étrangers.
 
Parallèlement, la loi facilita aussi les naturalisations pour ceux qui étaient présents depuis au moins quinze ans. Jusque-là, elle avait exigé des demandeurs un attachement à l’Allemagne en tant qu’entité culturelle (Hinwendung zu Deutschland). Désormais l’attachement à l’Etat allemand suffit (Hinwendung zu unserem Staat). A une obligation d’ordre culturel s’est substituée une obligation de nature politique.
 
Un nombre infime d’étrangers réclame la nationalité allemande parce qu’elle implique la renonciation à la nationalité d’origine. Ce que refusent les Turcs. Pourtant, des Turcs devenus Allemands parviennent aujourd’hui à tourner la loi et à conserver leur nationalité d’origine : les consulats turcs procèdent à la radiation de leurs anciens ressortissants, puis les réinscrivent une fois qu’ils ont obtenu leur passeport allemand. La double nationalité est devenue un fait pour la Turquie.
 
Depuis le début de 1991, l’on débat de l’article 16 de la Loi fondamentale dont la réforme seule pouvait conduire à l’arrêt de la « véritable invasion étrangère ». Cet article risquait désormais de mettre en cause le « Sozialstaat », sans compter la montée de l’extrême-droite. Au départ, le SPD aussi bien que le FDP étaient hostiles à l’idée de toucher à cet article. Les négociations entre les partis s’éternisèrent. Après une série de valses d’hésitations, l’article 16 fut complété, le 26 mai 1993, par cinq alinéas formant l’article 16a. Désormais ne peuvent plus demander l’asile politique, les ressortissants des Etats qui, selon l’appréciation de l’Allemagne et en tenant compte des accords intercommunautaires, respectent les libertés et les droits de l’homme.
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